
Service de sécurité incendie 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Division prévention 

     Signalisation selon le règlement no 0706 
Règlement relatif aux bornes d’incendie privées

Service de sécurité incendie 
525, rue Saint-Jacques, Case postale 1025, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 7B2 

Téléphone: 450 357-2338 Sans frais: 1 800 268-7072 Télécopie: 450 357-2430 

Voici le pictogramme à utiliser afin de respecter le règlement no 0706 en vigueur à la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu. 

Règlement no 0706 - Règlement relatif aux bornes d’incendie privées 

Art icle 11 - Affichage 

Un panneau d’identification no I-295-1 du manuel des normes de signalisation routière 
du ministère des Transports, … doit être installé à moins d’un mètre de toute borne 
privée et entre 2 et 3 mètres du sol. 

Panneau d’identification no I-295-1 

� Si vous avez des questions ou avez besoin d’assistance, n’hésitez pas à communiquer avec nous.


